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ARTICLE 7 QUINQUIES

À l’alinéa 3, après le mot :

« médicaments », 

insérer les mots :

« , à l’unité et en fonction de la posologie adaptée à chaque patient, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose d’encadrer la dispense des produits de santé de premiers recours 
par les pharmaciens.

La disposition vise à ne permettre uniquement la délivrance de ces médicaments à l’unité, et selon 
la posologie adaptée aux patientes et patients.


